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Ce document de référence considère comment la pandémie de COVID-19 contribue à 
accentuer les vulnérabilités existantes des populations déplacées de force par la guerre 

(réfugiés, demandeurs d’asile, personnes déplacées internes et personnes apatrides), en 
Afrique de l’Est et au Moyen-Orient. Outre la menace sanitaire dévastatrice que 
représente la pandémie, les mesures de confinement imposées par les gouvernements 

pour réduire la transmission touchent les populations déplacées de force de manière 
démesurée, contribuant à renforcer la pauvreté, la xénophobie et à créer de nouveaux 

problèmes de protection humanitaire. Compte tenu des exigences exceptionnelles en 
matière de distanciation physique liées à cette pandémie qui renforcent la tendance 
globale à la localisation des interventions humanitaires, nous décrivons également 

certaines des réponses locales contre la COVID-19 mises en œuvre par les communautés 
déplacées de force et les intervenants humanitaires au début de l’épidémie. Nous 
concluons en proposant des suggestions sur la façon dont une inclusion plus importante 

est susceptible d’aider à réduire la vulnérabilité des personnes déplacées à la COVID-19. 

Ce document de référence est basé sur une revue rapide de la littérature grise et publiée 

existante ainsi que sur des communications personnelles avec les intervenants 
humanitaires, les experts en sciences sociales et les représentants d’organisations locales 
œuvrant au sein de diverses zones de déplacement au Moyen-Orient et en Afrique de 

l’Est. Il a été réalisé par la Plateforme Social Science in Humanitarian Action (SSHAP) et 
par le projet RECAP  à la London School of Hygiene & Tropical Medicine.  Il a été dirigé par 
par Diane Duclos et Jennifer Palmer.  

Des considérations clés résumant la manière dont les intervenants humanitaires, les 
organisations de la société civile et les ministères ayant des responsabilités spécifiques 

envers les personnes déplacées peuvent réduire les vulnérabilités dans le cadre de cette 
pandémie sont disponibles dans un document d’informations plus court: 
https://www.socialscienceinaction.org/resources/operational-considerations-covid-19-

and-forced-displacement-in-the-middle-east-and-east-africa/
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CONTEXTE ET PORTÉE 

Selon les estimations les plus récentes, 79,5 millions de personnes sont déplacées de force 
par les conflits dans le monde, dont 45,7 millions de personnes déplacées à l’intérieur du 

pays (PDI), 26 millions de réfugiés et 4,2 millions de demandeurs d’asile. 73 % des 
personnes déplacées au-delà des frontières vivent dans des pays voisins de leur pays 
d’origine,1 ce qui signifie que les conflits ont tendance à affecter les systèmes de santé et 

de protection sociale au sein de vastes régions géographiques. Malgré les appels de la 
communauté internationale en faveur d’un cessez-le feu unilatéral dans le contexte des 

conflits en cours pour permettre le contrôle de la maladie à COVID-19,2 la plupart des 
guerres au Moyen-Orient et en Afrique n’ont pas cessé.3 Bien que l’adoption de 
restrictions de déplacement et la mise en œuvre de fermetures de frontières visant à 

réduire la propagation de la COVID-19 aient contribué à ralentir les migrations de manière 
significative à l’échelle mondiale, les déplacements forcés se poursuivent dans les États 
touchés par le conflit et au-delà des frontières, ainsi que la nécessité de garantir 

protection et assistance humanitaires aux réfugiés, aux déplacés internes, aux 
demandeurs d’asile et aux apatrides.4  

Les conflits enracinés en Palestine, au Liban, en Irak et en Syrie, ainsi qu’au Soudan du 
Sud, en Somalie et dans l’est de la République démocratique du Congo influencent 
profondément les schémas de mobilité au Moyen-Orient et en Afrique de l’Est au fil des 

générations, en affectant les stratégies d’adaptation des personnes qui décident de partir 
et de celles qui restent, des personnes déplacées à l’intérieur du pays et de celles qui 
traversent les frontières internationales. Les ripostes contre la COVID-19 doivent tenir 

compte des types spécifiques et variés de zones occupées par les personnes déplacées 
dans le cadre de leurs migrations, ainsi que des différentes manières dont les personnes 
migrent. 

Ce document de référence comporte cinq sections décrivant 1) la diversité des contextes 
de migration forcée, 2) un aperçu des épidémies de COVID-19 dans les contextes 

humanitaires, 3) la façon dont la COVID-19 accentue les vulnérabilités des populations 
déplacées de force en Afrique de l’Est et au Moyen-Orient, 4) les opportunités et les défis 
inhérents à la localisation des ripostes contre la COVID-19 et 5) des recommandations 

inhérentes à la manière de remédier aux vulnérabilités liées à la COVID-19 parmi les 
populations déplacées. 
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DIFFÉRENTES FORMES DE DÉPLACEMENT 

En temps de guerre, la capacité de se déplacer est essentielle à la quête de survie et de 
sécurité des populations. Le déplacement forcé entraîne également de nouvelles 

vulnérabilités, et donc de nouveaux flux migratoires. Voici quelques considérations clés 
inhérentes aux types d’espaces occupés par les personnes déplacées lors de leurs 
parcours, les raisons pour lesquelles ainsi que les manières dont les personnes décident 

de se déplacer entre aux, ainsi que la façon dont les personnes créent un nouveau 
sentiment d’appartenance au sein de sites de déplacement temporaires et à long terme. 

Types de logement : Les camps et les campements avec leurs rangées ordonnées de 
tentes ou de huttes sont emblématiques des espaces de réfugiés et de déplacés 
internes.5 Toutefois, les types d’hébergement dans lesquels vivent des personnes 

déplacées de force sont extrêmement variés, allant des camps de tentes et hautement 
fortifiés, des centres de transit et de détention temporaires, des arrangements 
temporaires non protégés, des villages ou des quartiers autocontrôlés, de la location de 

logements privés ou de structures temporaires sur des terres inutilisées au sein des villes 
et des villages des populations « hôtes » qui n’ont pas été déplacées par les combats. 

Emplacements des zones d’hébergement: Les espaces destinés aux réfugiés et aux 
personnes déplacées peuvent être situés près des frontières, à la périphérie des villes, ou 
dans les quartiers urbains, y compris les bidonvilles. En Ouganda, par exemple, qui abrite 

la plus importante population de réfugiés en Afrique, la majorité des 1,35 million de 
réfugiés enregistrés en provenance du Soudan du Sud, de la République démocratique 
du Congo (RDC), du Burundi, de la Somalie et d’autres pays se trouvent dans des villages 

ouverts gérés par le HCR à proximité des frontières. Plusieurs dizaines de milliers de 
personnes renoncent également à l’aide officielle en choisissant de déménager dans des 
villes où leur statut juridique est souvent incertain, mais où elles sont susceptibles de 

trouver plus d’opportunités de gagner leur vie.6,7  

Évolution de l’habitat : Au Liban, qui accueille la plus grande proportion de réfugiés dans 

le monde par rapport à la taille de sa propre population, les ensembles de tentes 
construites pour les réfugiés palestiniens de longue date se sont peu à peu transformées 
en maisons et quartiers semi-permanents, apportant ainsi de profonds changements 

spatiaux aux camps, tandis que les interventions d’urgence se sont transformées en 
situations prolongées.8 Suite au conflit de grande envergure survenu en Syrie, de 
nombreux réfugiés syriens et palestiniens qui y vivaient ont choisi de s’installer dans les 

camps de réfugiés palestiniens du Liban, pour le caractère abordable des loyers et la 
disponibilité des réseaux sociaux.9,10 
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Migrations circulaires : Les itinéraires migratoires peuvent également être circulaires, les 
mêmes trajets se produisant à plusieurs reprises, suivant le flux et le reflux des conflits et 
l’évolution d’autres tensions, les changements bureaucratiques dans l’accès aux permis 

de résidence et de travail, ainsi que les possibilités d’accéder à l’aide. Au cours de ces 
mouvements, les personnes entrent souvent dans de nouvelles catégories de 

déplacements, telles que les « personnes déplacées », les « demandeurs d’asile », les 
« réfugiés », les « rapatriés » et les « travailleurs migrants », catégories donnant accès à des 
droits différents. Par exemple, tandis que la migration de main d’œuvre entre le Liban et 

la Syrie a toujours été assez fluide, l’afflux de réfugiés fuyant la guerre en Syrie a engendré 
des restrictions d’accès au territoire libanais, et depuis 2015, le renouvellement de la 
résidence est devenu plus difficile. Cela a contraint les Syriens au Liban à rester sur place 

en tant que migrants et réfugiés sans papiers à faire face aux restrictions en matière de 
travail et de services ou à continuer à se déplacer : en retournant dans les régions 

touchées par les conflits ou vers de nouvelles destinations. 

Migration avec (et sans) les autres : La nature forcée ou imprévue de beaucoup de 
migrations en temps de guerre signifie que de nombreuses communautés se déplacent 

en masse, et prennent ensemble les décisions inhérentes à la migration et à la 
réinstallation. Néanmoins, les familles sont susceptibles de se « séparer » pour de 
nombreuses raisons en tant de guerre, à la fois du fait d’une séparation involontaire en 

raison d’attaques, mais également à la suite d’évaluations rationnelles des différents 
besoins des membres en matière de protection et de leur capacité à saisir les occasions 

et à accéder aux ressources pour le compte de famille ou de la communauté. Les 
personnes qui occupent des postes privilégiés (par exemple, ceux qui ont des liens avec 
l’élite militaire, les organisations confessionnelles ou humanitaires, ou qui ont plus 

d’argent pour le transport privé) disposent souvent d’un meilleur accès à des endroits 
plus sûrs.11 Les migrants peuvent également utiliser les informations des réseaux sociaux 
provenant de personnes de confiance pour planifier leur itinéraire.12 Dans la mesure où les 

hommes et les garçons sont généralement plus mobiles, ils sont peut-être davantage 
aptes à parcourir de longues distances pour se rendre dans des endroits sûrs, à trouver 

des moyens de subsistance dans les villes ou à se déplacer avec des armées pour se 
battre. Dans la mesure où les camps offrent habituellement une éducation gratuite, ils 
peuvent être considérés comme de bons endroits pour les enfants. Les personnes âgées 

moins aptes à se déplacer sont susceptibles d’être laissées pour compte ou les familles 
élargies peuvent voir des avantages à organiser certains foyers pour protéger les terres, 
les maisons ou les entreprises existantes. Les personnes se déplaçant rejoignent souvent 

les communautés existantes de personnes déplacées avec des langues, des cultures ou 
des histoires communes qui, à leur tour, peuvent aider d’autres migrants à s’installer.11  
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Autorités hybrides et cultures plurielles de déplacement : A travers des processus de 
construction de lieux et de maisons, les personnes déplacées créent de nouvelles cultures 
et de nouveaux systèmes qui permettent la réhabilitation, l’adaptation et la 

resocialisation communautaires.11,13 Très souvent, les endroits où des personnes déplacées 
de force s’installent deviennent des sites d’autorités plurielles ou hybrides. Les 

programmes humanitaires, les organisations religieuses, les comités des anciens et les 
tribunaux coutumiers, les organisations politiques et de la société civile et les 
coopératives locales de financement fonctionnent côte à côte, offrant diverses possibilités 

de leadership et de participation, notamment en collaboration avec les interventions en 
matière de santé publique. 

LA COVID-19 DANS LES CAMPS DE PERSONNES 
DÉPLACÉES 

Au cours du premier trimestre de 2020, alors que l’épidémie menaçait toutes les régions 
du monde, les populations affectées par la crise, en particulier celles vivant dans des 

camps de réfugiés et de personnes déplacées, figuraient parmi les premiers groupes 
priorisés par les interventions internationales en matière de santé publique concernant 
les initiatives de préparation. Au deuxième trimestre, les activités de préparation an 

matière de santé publique en contexte humanitaire au Moyen-Orient et en Afrique de 
l’Est étaient composées des éléments suivants : 

◼ Engagement communautaire et éducation à la COVID-19 ; 

◼ Renforcement et développement de l’infrastructure eau, hygiène et assainissement 
par la construction de points de lavage des mains dans les espaces communs (dans 

les marchés, dans les établissements de santé, aux entrées des campements) et 
augmentation de l’approvisionnement en eau et en savon dans les camps et 
campements ; 

◼ Organisation des groupes communautaires pour coudre des masques lavables ; 

◼ Adaptation des services humanitaires de base habituellement fournis au moyen de 
rassemblements de masse, y compris la distribution d’aliments, pour répondre aux 

exigences de distanciation physique liées au contrôle de la COVID-19 ; 

◼ Adoption de modèles distants et communautaires de prestation pour certains 

services sanitaires ; 

◼ Formation du personnel et équipement des établissements de santé afin d’améliorer 
le contrôle de l’infection et la capacité de gestion des cas de COVID-19 ; et 
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◼ Construction, rénovation ou conversion des structures existantes en unités COVID-19 
de quarantaine ou d’isolement ; 

En juin 2020, il n’y a pas eu d’épidémie à grande échelle parmi les populations de 

déplacés et de réfugiés dans les pays considérés pour cette note stratégique dans l’une 
ou l’autre région, bien que la transmission locale se poursuive dans tous les pays du 

Moyen-Orient et d’Afrique du Nord, l’Est et la Corne de l’Afrique et la région des Grands 
Lacs.14,15 En outre, la plupart des interventions humanitaires ont eu du mal à répondre 
aux besoins médicaux inhérents à ce qui devrait être des épidémies de très grande 

ampleur de la COVID-19 et aux vulnérabilités associées aux mesures d’intervention 
gouvernementales adoptées dans les régions au sein desquelles les programmes 
humanitaires sont mis en œuvre. Les mesures de contrôle du gouvernement ont été 

adoptées rapidement au Moyen-Orient et en Afrique de l’Est à un stade relativement 
précoce de l’épidémie, causant tant de difficultés et de perturbations dans la vie 

quotidienne que, dans certains endroits, elles se sont même relaxées avant que les 
épidémies ne se soient réellement déclarées.16  

Compte tenu de ce contexte de faible nombre de cas de COVID-19, mais de l’intensité 

élevée des mesures de prévention, les principales vulnérabilités observées à ce jour sont 
attribuables à la fermeture des frontières, aux restrictions de déplacement, aux 
interruptions dans les entreprises et les écoles, aux interdictions de grands 

rassemblements, au couvre-feu et aux ordonnances obligatoires de rester à la maison, 
une série de mesures qui restreignent la mobilité désignées collectivement sous le nom 
de « confinement ». 

VULNÉRABILITÉ À LA COVID-19 EN CAS DE 
DÉPLACEMENT 

La pandémie de COVID-19 a contribué à aggraver l’insécurité et la vulnérabilité des 
populations déplacées de force sur plusieurs fronts interconnectés, notamment en 

nuisant aux stratégies de survie.. 

MENACES LIÉES À LA TRANSMISSION DE COVID-19 

Des épidémies à grande échelle de maladies survenues dans des camps de réfugiés et 
de personnes déplacées dans le passé ont engendré l’introduction de standards 

minimaux qui s’appliquent à la fourniture de logements, d’infrastructures d’eau et 
d’assainissement et d’articles d’hygiène de première nécessité afin de ralentir et de 

contrôler la transmission des maladies dans les interventions humanitaires depuis les 
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années 1990.17 Toutefois, dans de nombreuses crises humanitaires, l’accès à la terre limite 
l’espace disponible pour respecter ces principes. Même lorsque l’espace est plus 
important, des épidémies se produisent toujours.18 Pour une maladie aussi infectieuse 

que la COVID-19, le fait de suivre les mesures de protection de base recommandées, y 
compris de se laver les mains fréquemment, de maintenir des distances physiques et de 

s’isoler à la maison lorsque l’on est malade est susceptible d’être très difficile au sein des 
camps et des zones d’habitation informelles. Certains intervenants humanitaires 
animent des discussions avec les résidents de camps pour réinventer les espaces de vie 

afin de protéger les personnes vulnérables contre la transmission, bien que les 
contraintes auxquelles ils sont confrontés ne doivent pas être sous-estimées. 

La densité de la population et du logement dans les camps de personnes déplacées et 

de réfugiés est souvent plus élevée qu’au sein des communautés d’accueil 
environnantes. Dans le Nord-Ouest de la Syrie, entre 6 et 11 personnes déplacées à 

plusieurs reprises peuvent partager une petite tente, une caravane ou un abri d’une pièce 
au sein d’ensembles formels ou informels plus importants. La majorité des familles 
partagent les latrines avec d’autres foyers, et doivent parfois faire la queue pendant 30 

minutes pour y accéder. Obtenir du savon peut s’avérer difficile. Dans cette région, les 
modélisateurs de maladies ont adopté l’hypothèse selon laquelle le taux d’attaques liées 
à la COVID-19 doublera tous les 2 ou 3 jours, comparativement à tous les 4 jours pour la 

population environnante, et infectera 20 % de la population de personnes déplacées au 
cours des 6 premières semaines (causant 240 000 cas et 14 328 décès), comparativement 

à 0,4 % de la population hôte environnante (16384 cas, 978 décès) au cours des 8 
premières semaines.19 Dans les camps de protection des civils (PdC) établis au Soudan du 
Sud dans des enceintes de maintien de la paix des Nations Unies, par exemple, l’espace 

est si rare que certaines personnes ont été temporairement hébergées dans des 
entrepôts étouffants.20 Il a également été souvent dit aux résidents qu’ils doivent loger 
huit personnes dans une même tente, ce qui signifie que certaines personnes doivent 

cohabiter avec des étrangers ou des membres de leur famille avec lesquels il est 
culturellement inapproprié de vivre. 

Dans les zones urbaines au sein desquelles de nombreux réfugiés s’installent, comme par 
exemple à Kampala, en Ouganda, plus de 70 % des foyers dorment dans une chambre 
individuelle.21 Un peu plus de la moitié de la population urbaine africaine de 500 millions 

d’habitants a accès à l’eau courante.21 Le logement constitue l’un des plus lourds 
fardeaux pour les personnes déplacées, les hôtes et les ressources financières des 
fournisseurs d’aide, et présente des incidences sur la sécurité et la santé.22 La perte de 

revenu attribuable à la COVID-19 est susceptible d’exposer les personnes déplacées vivant 
dans un logement loué à un risque accru d’expulsion et à la possibilité que les personnes 
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soient contraintes de se déplacer ou d’emménager avec d’autres personnes, ce qui 
contribue à augmenter davantage les risques de transmission. 

MENACES LIÉES AUX COMPLICATIONS MÉDICALES DUES À LA COVID-19 ET AUX PERTURBATIONS 
DES SERVICES DE SANTÉ 

La santé des personnes qui migrent dépend en grande partie de facteurs structurels et 
politiques qui déterminent l’impulsion de la migration, les conditions de leur voyage, et 
leur destination.23 Les personnes déplacées de tous âges sont davantage susceptibles de 

souffrir de problèmes de santé que les personnes non déplacées, en particulier 
lorsqu’elles ont été déracinées depuis longtemps et vivent dans des conditions difficiles. 

Bien que l’on ne sache pas très bien quels seront les conséquences médicales de la 
COVID-19 au sein des contextes humanitaires à ressources limitées, on s’attend à ce que 
les personnes déplacées de force courent un risque accru de contracter une maladie 

grave. À l’échelle mondiale, les personnes âgées et celles qui souffrent de problèmes 
médicaux sous-jacents, tels que des maladies cardiovasculaires, du diabète, des maladies 
respiratoires chroniques et le cancer sont davantage susceptibles de développer une 

maladie grave causée par la COVID-19 et de mourir de cette maladie. La plupart des 
populations déplacées de force bénéficient de répartitions selon l’âge,24 mais elles font 

face à des risques accrus de contracter des maladies graves en raison de l’interaction de 
la COVID-19 avec des comorbidités extrêmement répandues. Il s’agit notamment de 
maladies non transmissibles comme l’hypertension et le diabète, qui sont souvent plus 

répandues au sein des environnements à faible revenu que dans les environnements à 
revenu élevé, avec une couverture thérapeutique beaucoup plus faible, ainsi que la sous-
nutrition, la tuberculose et le VIH.25 La malnutrition et la sous-nutrition, qui sont 

particulièrement répandues chez les PDI jeunes et plus âgées, contribuent largement à 
des taux de mortalité plus élevés chez les PDI que parmi la population en général dans le 

cadre de la plupart des crises humanitaires.22  

Bien que la majorité des cas de COVID-19 parmi les populations déplacées détectées à ce 
jour semblent avoir été gérés dans des structures hospitalières de quarantaine et 

d’isolement dédiées,26 l’on s’attend à ce que ces structures soient bientôt submergées. 
Les capacités des personnes déplacées de force à gérer les comorbidités, à diagnostiquer 
les infections à la COVID-19, à surveiller le besoin en matière d’interventions de plus haut 

niveau et à recevoir des soins intensifs en cas de complications graves seront affectées 
par leur accès global aux soins de santé. L’accès des populations déplacées aux services 

situés en dehors des campements est généralement entravé par des difficultés à accéder, 
à atteindre et à payer les services de santé et à communiquer avec les prestataires de 
soins de santé dans des paysages de soins fragmentés.23 Dans ces circonstances, l’on peut 
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s’attendre à ce que les populations déplacées au Moyen-Orient et en Afrique de l’Est 
dépendent fortement des réseaux sociaux culturels et linguistiques locaux et 
transnationaux qui partagent des informations pratiques sur la meilleure façon d’accéder 

aux services de santé 27 et contribuent au financement du recours aux services de 
santé.28,29 Les capacités interventionnelles accrues inhérentes à la prestation de services 

de sensibilisation et de services à domicile aux populations dans les camps et les 
campements pourraient permettre la mise en œuvre de services de gestion 
décentralisée des cas liés à la COVID-19,30 si une telle approche est finalement adoptée. 

Toutefois, il convient d’anticiper des difficultés dans la coordination des activités entre les 
programmes gouvernementaux et humanitaires.31  

De plus, les données provenant d’épidémies antérieures, y compris les épidémies de virus 

Ébola survenues en Afrique de l’Ouest et en RDC, ont mis en évidence la surmortalité et 
la morbidité causées par la suspension des services de santé essentiels de routine 

lorsqu’un système est débordé par la riposte épidémique. Les décès indirects peuvent 
dépasser ceux attribués à la maladie infectieuse.32 33 34 Au Liban, où la plupart des soins 
hospitaliers sont privatisés, les réfugiés ont tendance à utiliser l’hôpital public principal de 

Beyrouth pour leurs services. Toutefois, selon certains observateurs locaux, son affectation 
et sa réputation en tant qu’établissement de quarantaine et de traitement des patients 
atteints de la COVID-19 ont entraîné une diminution de l’utilisation des services de santé, 

avec des effets inconnus sur la santé des réfugiés et le recours aux services de santé. Dans 
les autres régions d’Afrique de l’Est, des unités d’isolement construites pour contenir les 

récentes épidémies de choléra et de virus Ébola ont été réattribuées pour la lutte contre 
la COVID-19.. 

CONSÉQUENCES INDIRECTES DES CONFINEMENTS LIÉS À LA COVID-19 SUR LA SANTÉ 

Difficulté d’accès et fermeture des établissements de santé : En Jordanie et en Ouganda, 

des restrictions temporaires aux déplacements ont gravement entravé l’accès des 
réfugiés et des populations hôtes aux services de santé essentiels, y compris pour les 
maladies chroniques.35  

Violence basée sur le genre : Lors de pandémies, comme dans le cadre d’autres types de 
crises, les femmes sont susceptibles d’être exposées à une violence accrue, y compris 

dans leur rôle de personnel soignant.36 Les réfugiés sud-soudanais et les intervenants 
humanitaires en Ouganda craignent que les mesures prises dans le cadre de la COVID-
19 n’engendrent des violences sexistes et des mariages précoces, à la fois en raison de la 

façon dont les programmes sont interrompus et en raison de l’inévitabilité selon laquelle 
les mesures de confinement contribueront à placer les femmes et les familles dans une 

mailto:Diane.Duclos@lshtm.ac.uk


DOCUMENT DE RÉFÉRENCE: LA COVID-19 DANS LE CONTEXTE DES DÉPLACEMENTS FORCÉS : PERSPECTIVES DU MOYEN-ORIENT 
ET D'AFRIQUE DE L'EST 
Adresse e-mail: Diane.Duclos@lshtm.ac.uk  

11 

plus grande pauvreté, les mariages précoces étant historiquement utilisés comme 
mesure d’adaptation dans les périodes de crise et de pauvreté.  

Santé mentale : L’effet psychologique de l’incapacité de travailler, d’aller à l’école ou 

d’avoir accès à des soins en raison de la COVID-19, du sentiment d’être déconnecté des 
autres, des restrictions de déplacement ainsi que de la stigmatisation et de la violence 

associées à leur application de la loi (voir ci-dessous) est susceptible d’accroître l’anxiété. 
la dépression et d’autres formes de détresse que les personnes déplacées sont déjà 
davantage confrontées.37 L’anxiété suscitée par la COVID-19 peut être davantage 

aggravée par les difficultés que rencontrent les personnes déplacées à accéder aux 
informations sur la santé publique en raison d’un manque de connectivité Internet dans 
certains camps ou établissements ou lorsque les informations ne sont pas disponibles 

dans les langues parlées par les personnes déplacées.38 En Irak, 49 % des PDI interrogées 
dans des sites situés dans tout le pays ont signalé un traumatisme psychologique, du 

stress et de l’anxiété depuis le début de la pandémie de COVID-19.39 Depuis le début des 
mesures de confinement, le HCR a noté une augmentation des signalements de violence 
sexiste et de tentatives de suicide dans les campements ougandais par rapport à la 

même période l’an dernier.40  

MENACES POUR LA SÉCURITÉ ET L’ACCÈS HUMANITAIRE 

Les conflits armés se poursuivant, la dynamique des épidémies et conflits interconnectés 
est susceptible d’entraver davantage l’accès des personnes déplacées à des soins. 

L’acheminement de l’aide humanitaire aux populations dépend de la volonté politique 
de maintenir la sécurité des corridors humanitaires. Malgré l’appel du Secrétaire général 

des Nations Unies en faveur d’un cessez-le-feu mondial afin de contribuer à la lutte contre 
la COVID-19, le Conseil de sécurité des Nations Unies n’a pas réussi à se mettre d’accord 
sur une résolution visant à le mettre en œuvre, ni sur un moyen d’assurer l’accès 

transfrontalier de l’aide humanitaire aux populations piégées dans des contextes de 
conflit. Par exemple, en janvier 2020, les membres du Conseil de sécurité n’ont pas 
prolongé l’autorisation transfrontalière de transporter l’aide de l’Irak vers le Nord-est de la 

Syrie par le point de passage de Yaroubiya,41 une décision qui accroît la fragilité d’un 
système de santé décimé par neuf années de conflit, à un moment où les autorités locales 

doivent se préparer à une éventuelle épidémie de COVID-19. Au cours de conflits actifs, 
certains établissements de santé peuvent également être attaqués ou être interdits à 
certains hommes, en particulier aux soldats, ce qui met en évidence les risques de limiter 

l’accessibilité des services liés à la COVID-19 (comme la quarantaine) à certains 
établissements de santé uniquement.    
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STIGMATISATION DES ÉTRANGERS ET MARGINALISATION ACCRUE DES GROUPES VULNÉRABLES 

Comme c’est le cas partout dans le monde, la COVID-19 a créé de vives craintes de 
contagion et a contribué à la stigmatisation de la mobilité des personnes. À l’échelle 
mondiale, les populations migrantes ont été stigmatisées, ont fait office de boucs 

émissaires et ont été négligées dans le cadre des mesures d’urgence contre la COVID-
19.42 Au Liban, certains rapports font état de réfugiés syriens provenant d’espaces 

frontaliers qui se voient refuser des soins de santé secondaires dans les hôpitaux, car on 
croit qu’ils sont porteurs du virus. Les arguments liés à l’hygiène sont également une 
tactique courante utilisée par les parties en conflit pour exacerber les tensions existantes 

avec les groupes ennemis,43 auxquelles la COVID-19 est susceptible de contribuer. 

Les mythes sur les migrants porteurs de maladies ne sont pas étayés par les preuves 
scientifiques disponibles et ignorent les contributions cruciales que la migration apporte 

aux économies mondiales.23 Néanmoins, lorsqu’on imagine que les personnes déplacées 
de force sont porteuses de maladies, cela crée des problèmes de protection à court terme 

pour leur sécurité si les populations hôtes se méfient d’elles. Les épidémies précédentes 
ont montré que la stigmatisation de la transmission des maladies ne fait que renforcer le 
risque pour les populations stigmatisées et contribue à réduire leur accès aux soins.44 

L’incitation à la stigmatisation visant les étrangers ou les groupes minoritaires entrave la 
confiance dans les initiatives d’engagement communautaire qui sont nécessaires pour 
une riposte efficace contre l’épidémie dans l’ensemble de la société.45 De tels sentiments 

peuvent également avoir une incidence négative sur l’objectif à long terme de l’inclusion 
sociale énoncé dans le Pacte mondial pour les réfugiés. La stigmatisation est difficile à 

corriger.46 Il est donc important que tous les intervenants qui œuvrent dans le cadre des 
interventions d’EHA et autres auprès des populations déplacées pendant la pandémie de 
COVID-19 soient conscients que les discours sur la maladie sont utilisés pour « mettre à 

l’écart » des groupes de migrants ou d’ennemis afin d’éviter d’exagérer involontairement 
ces stéréotypes. 

Par opposition, dans de nombreuses régions de l’Afrique de l’Est, les populations rurales, 

y compris les personnes déplacées, ont tendance à craindre les étrangers, y compris les 
travailleurs humanitaires et les habitants des capitales, comme les politiciens, les 

considérant comme porteurs de la COVID-19.47 Comme ces personnes proviennent de 
classes d’élite, voire même de postes d’autorité dans le cadre des ripostes contre la 
COVID-19, elles sont moins vulnérables à la discrimination et à l’exclusion sociale. Au 

contraire, la peur des personnes perçues comme porteuses de maladies dans ce contexte 
est davantage susceptible de prendre la forme d’une résistance aux mesures de santé 
publique et aux messages politiques, en s’appuyant sur les griefs de longue date des 
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centres-périphéries, les inégalités de richesse et le manque d’engagement dans les 
processus nationaux. Cependant, une telle résistance contribue également à exposer les 
personnes déplacées à un risque accru de violence liée à l’application de la loi. Par 

conséquent, en particulier dans les endroits touchés par des conflits, les discussions 
relatives au manque de confiance dans les systèmes politiques et de soins de santé et aux 

initiatives d’engagement communautaire doivent être minutieusement examinées à la 
lumière des antécédents des pays qui utilisent le système de santé publique pour exercer 
l’autorité, y compris par des pratiques de mise en quarantaine et de confinement.48   

MOYENS DE SUBSISTANCE ET ACCÈS À L’AIDE EN PÉRIODE DE CONFINEMENT 

Ce qu’on appelle parfois la « résilience » dans les secteurs du développement et de l’aide 
humanitaire englobe un large éventail de stratégies élaborées au fil du temps pour bâtir 
et reconstruire sa vie dans des situations difficiles. Pour faire face à l’insécurité 

économique de la guerre et des déplacements forcés, les populations ont tendance à 
créer des « systèmes » de subsistance49 en exploitant un répertoire diversifié de stratégies 

d’adaptation et de sources de revenus transnationales accessibles par les réseaux sociaux, 
y compris l’épargne et le capital, l’assistance mutuelle, l’aide, l’éducation et les 
opportunités d’emploi. Les multiples voies utilisées par les migrants pour faire face au 

déplacement signifient qu’ils ne peuvent pas être considérés comme exclusivement 
« dépendants de l’aide » ou « autonomes ». Bien qu’aucune stratégie ou source de 
revenus ne soit fiable en période de crise, une approche diversifiée est potentiellement 

plus résiliente et reflète mieux les réalités d’une économie mondialisée.50  

La quarantaine et le confinement des déplacements ont un impact négatif sur presque 

toutes les stratégies de subsistance, immobilisant les structures que les personnes 
déplacées utilisent pour faire face à la crise et aggravant les vulnérabilités associées au 
déplacement. Les restrictions imposées sur la capacité des personnes à obtenir un revenu 

grâce à un emploi informel et le manque d’accès aux « filets de sécurité » dans les pays 
d’accueil sont susceptibles d’exercer une pression accrue sur l’aide humanitaire et les 
remises de fonds des migrants, qui sont également menacés par les répercussions 

financières de la pandémie. En outre, les perturbations dans les domaines de l’éducation 
causées par la fermeture des écoles et des universités en période de confinement 

présentent des conséquences immédiates sur le bien-être (comme par exemple le 
manque d’accès aux services fournis par les écoles) et des répercussions à long terme qui 
amplifient les inégalités dans la capacité des individus à bâtir une carrière. 

Emplois : les personnes déplacées et les réfugiés sont plus souvent tributaires d’un emploi 
précaire et informel que les personnes non déplacées,22 en fonction du salaire quotidien 
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pour subvenir à leurs besoins, ils ont donc moins d’économies, de prestations d’emploi et 
de soutien des syndicats de travailleurs pour supporter ces chocs financiers.51 Les mesures 
de confinement imposées dans le cadre de la COVID-19 ont aggravé les restrictions 

imposées aux mouvements de personnes déplacées pour poursuivre leur travail à 
l’extérieur des camps au Kenya, en Jordanie et au sein des Territoires palestiniens 

occupés. Selon le suivi du HCR, 89 % des personnes déplacées interrogées en Irak ont 
déclaré avoir perdu leur emploi depuis le début de la pandémie de COVID-19 et, au Liban, 
la proportion de personnes interrogées ayant déclaré « ne pas avoir de membre du foyer 

qui travaille actuellement » a augmenté considérablement, passant de 44 % à 70 % entre 
mars et mai 2020.52 Avec les mesures de confinement mises en œuvre au Liban en pleine 
crise financière, lorsqu’il y avait déjà une pénurie d’opportunités d’emploi et un nombre 

croissant de personnes ont accumulé des dettes, tout le monde est affecté par la crise, 
mais pour les réfugiés syriens, c’est une autre crise à l’intérieur de la crise. Les salaires 

journaliers ont été dévalués par l’effondrement de la livre libanaise et les prix des produits 
de première nécessité ont grimpé en flèche, tandis que des rapports font état de réfugiés 
confrontés à des difficultés de retrait de l’aide en espèces en raison de restrictions 

bancaires.53 À l’intérieur de certains camps palestiniens, les mesures de confinement ont 
largement renforcé les restrictions de mouvements préexistantes mises en œuvre pour 
des raisons de sécurité et les difficultés économiques causées par les récentes règles de 

restrictions à l’emploi pour les étrangers (y compris les réfugiés palestiniens) datant de 
juin 2019. Après le confinement, les populations déplacées de force peuvent faire face à la 

discrimination en accédant aux mêmes possibilités de subsistance qu’avant l’épidémie 
et à un risque accru d’exploitation de main d’œuvre.54 

Alimentation : Les prix des denrées alimentaires ont également augmenté de façon 

exponentielle en Afrique de l’Est, alors que les ordres de confinement à domicile ont nui 
à la capacité des populations à subvenir à leurs besoins. Au Soudan du Sud, où l’économie 
est déjà sinistrée et où la sécurité alimentaire est précaire, les personnes affamées qui 

n’ont pas accès à la terre ou à d’autres ressources productives peuvent être contraintes 
de réorganiser radicalement leurs moyens de subsistance ou de migrer à la recherche de 

nourriture, de travail ou d’aide.54 Des rapports récents indiquent que les réfugiés et les 
personnes déplacées au Liban et en Irak font face aux récentes difficultés financières en 
réduisant leurs achats de nourriture et en modifiant leur consommation de nourriture.52 

Aide internationale : Les restrictions à l’accès aux marchés voisins ont des conséquences 
négatives pour les personnes vivant dans des camps qui dépendent du petit commerce 
pour leurs revenus. Tandis que les camps et les campements constituent un moyen utile 

d’organiser les populations pour fournir de l’aide humanitaire, le sous-financement 
chronique du système mondial d’intervention humanitaire signifie que les personnes 
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vivant dans les camps reçoivent rarement suffisamment de nourriture ou d’argent pour 
répondre à leurs besoins quotidiens. Le financement des interventions dans le cadre de 
la COVID-19 et le maintien des engagements inhérents aux crises humanitaires en cours, 

y compris les secours d’urgence destinés aux personnes vulnérables, ont mis au défi la 
plupart des intervenants humanitaires et des gouvernements. L’aide fournie aux 

campements de réfugiés du Soudan du Sud en Ouganda, par exemple, a été réduite de 
30 % au mois d’avril.55 Ici, on a conseillé aux femmes d’affaires qui ne peuvent plus vendre 
de produits sur le marché de « retourner » à l’agriculture. L’Ouganda dispose d’une 

longue tradition de restrictions sur le répertoire des stratégies de survie des réfugiés et 
de prévisions selon lesquelles les réfugiés seraient autosuffisants grâce à l’agriculture, 
même s’il ne fournit pas aux réfugiés suffisamment de terres de qualité à cet effet. Non 

seulement cela ressemble à un retour aux anciennes manières de discuter du bien-être 
des réfugiés, mais ces conseils sont tout à fait impraticables étant donné la rapidité avec 

laquelle les moyens de subsistance et les rations ont été touchés. 

Aide gouvernementale : L’Union africaine a souligné que la plupart des États n’ont pas 
tenu compte des besoins des migrants dans leurs ripostes nationales contre la COVID-

19.56 Au Kenya, en Ouganda, en Tanzanie et en Éthiopie, les réfugiés, les demandeurs 
d’asile et les migrants ont été exclus des critères de vulnérabilité des gouvernements 
d’accueil pour les distributions de nourriture gérées par le gouvernement.57 Tandis que le 

HCR a concentré ses efforts sur les camps et les campements, les initiatives d’urgence 
visant à distribuer de l’argent aux réfugiés urbains ont été beaucoup plus lentes et ont 

obtenu une couverture incomplète, laissant de nombreux réfugiés sans nourriture ni eau 
potable.  

Envois de fonds et économies de quartier : La perte d’envois de fonds de proches à 

l’étranger, également incapables de travailler, devrait exacerber les vulnérabilités des 
populations déplacées de force.58 Certains mécanismes de financement communaux 
locaux sont devenus inactifs.59  

Enrichissement de la police et des forces de sécurité : Les mesures de confinement ne 
nuisent pas seulement à la capacité des personnes déplacées de gagner des revenus en 

restreignant les marchés et les mouvements. Dans certaines régions, les forces de 
sécurité et les services de police utilisent les mesures de santé publique liées à la COVID-
19 comme une occasion de profiter des transgresseurs des règles. Ces activités exposent 

les personnes les plus démunies à la violence. À Rumbek, au Soudan du Sud, les militaires 
ont imposé des amendes et battu des personnes pour avoir enfreint les restrictions de 
déplacement ainsi que des commerçants qui ne disposaient pas de lavabos devant leurs 
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étals.a Au Kenya, aux abords du camp de réfugiés de Dadaab, la police a arrêté des 
personnes qui n’avaient pas les « bons » masques pour voyager, et les réfugiés à Nairobi 
ont été embringués dans le harcèlement policier, l’extorsion et la violence associées à 

l’application des couvre-feux.60   

SURVEILLANCE ET MENACES POUR LA MOBILITÉ ET LES LIEUX SÉCURISÉS 

Le manque relatif de mobilité à longue distance des personnes déplacées a été mis en 

évidence en tant que facteur de protection contre la transmission de la COVID-19 au sein 
des milieux à faible revenu.61 Les mouvements sont néanmoins dynamiques au sein des 
campements, au-delà des frontières et entre les points d’entrée, les camps ou les 

campements et les villes. Étant donné les modalités selon lesquelles les familles décident 
de s’établir et de se déplacer pour faire face à la crise, la mobilité elle-même peut être 
considérée comme une mesure d’adaptation menacée par les mesures de confinement 

et de surveillance inhérentes à la COVID-19. En outre, dans la mesure où les sites très 
visibles habités par des personnes déplacées, les camps et les frontières attirent 

généralement l’attention politique, cela contribue à renforcer la complexité de la 
compréhension des besoins en matière de protection inhérents à la COVID-19, en 
exacerbant le racisme et la xénophobie,62 et en contribuant à l’imposition inégale de 

mesures de confinement.  

Conséquences de la surveillance dans les camps : Les camps ont été décrits comme un 
« espace privilégié pour nourrir, protéger et contrôler »63 les réfugiés et les personnes 

déplacées en raison d’une association de problèmes de pauvreté et de sécurité de l’État, 
soutenus par des possibilités d’aide internationale. Ces qualités facilitent la surveillance 

des résidents du camp à diverses fins, ce qui peut générer de nouvelles vulnérabilités.64 
Les Sud-Soudanais à l’extérieur des camps de PdC des Nations Unies ont noté avec 
consternation que les tests de dépistage de la COVID-19 étaient absents des endroits 

habituels auprès desquels ils avaient recours à des soins de santé. Les tests n’ont été 
largement disponibles que pour les équipes gouvernementales de riposte contre 
l’épidémie basées à Juba.65 Toutefois, les intervenants humanitaires ont été en mesure 

d’organiser des tests pour un foyer de cas présumés qui ont émergé dans un camp de 
PDC des Nations Unies au mois de mai. Grâce à une plus grande capacité de dépistage 

chez les personnes au sein des camps, les cas sont devenus visibles plus rapidement que 
parmi les communautés avoisinantes, bien que la transmission communautaire ait été 

 

a Entretiens 
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soupçonnée. Cela a renforcé une décision antérieure des forces de sécurité nationale de 
fermer les portes afin d’empêcher la transmission des camps de PDC à l’ensemble de la 
population. La fermeture des portes a toutefois créé de nouveaux défis en matière de 

protection, car les personnes qui vivent dans ces sites dépendent pour leur survie du 
personnel des Nations Unies et des humanitaires qui transportent de la nourriture et de 

l’eau par camion.  

Conséquences de la surveillance aux frontières : L’utilisation de ressources en matière de 
surveillance de sécurité afin de permettre le franchissement des frontières a également 

affecté les vulnérabilités. La frontière entre le Nord-Ouest de la Syrie et la Turquie est 
fermée aux Syriens cherchant refuge en Turquie depuis 2016. Cependant, des exceptions 
ont généralement été faites pour les patients atteints de maladies graves telles que le 

cancer afin d’avoir recours à des soins médicaux.66 En mars 2020, les mesures de 
confinement mises en œuvre par le gouvernement turc signifient que le passage de la 

frontière n’est plus une option pour les patients syriens, ce qui menace les pratiques 
transnationales en matière de recours aux services de santé qui se sont développées au 
fil du temps.67 Cette mesure touche particulièrement les personnes récemment 

déplacées par la campagne militaire menée par la Russie et le gouvernement syrien sur 
Idlib. Dans cette ville, les établissements de santé ont été bombardés, mais la violence et 
la politique du conflit signifient que Damas n’est pas non plus un espace sécurisé, laissant 

la plupart des patients du Nord-Ouest de la Syrie sans accès à des soins de santé 
spécialisés.  

Dans la plupart des pays d’Afrique de l’Est, des mesures de dépistage et de quarantaine 
ont été mises en œuvre au début de l’épidémie pour permettre la migration et contrôler 
la transmission potentielle des voyageurs internationaux ainsi que d’un grand nombre de 

camionneurs qui apportent des produits de première nécessité. Des dispositions 
similaires n’ont pas toujours été mises en œuvre pour les personnes déplacées de force. 
Les fermetures partielles ou complètes des frontières affectent les demandeurs d’asile 

dans tous les pays de la Corne de l’Afrique et de la région des Grands Lacs, les processus 
d’enregistrement des réfugiés étant généralement réservés aux demandeurs d’asile déjà 

présents dans le pays.14 En Ouganda, certains centres d’accueil de réfugiés ont plutôt été 
convertis en installations de quarantaine dans le cadre de la COVID-19 pour servir les 
populations de réfugiés et de la zone d’accueil.40 La migration aux points de passage 

frontaliers informels s’est néanmoins poursuivie tant par les personnes déjà enregistrées 
dans les camps que par celles qui en ont l’intention. Ailleurs, l’isolement à la frontière a 
relancé le trafic illicite de personnes et d’argent liquide en tant que source de revenu de 

sécurité militaire.68 Sans enregistrement, les demandeurs d’asile n’ont pas accès aux 
services fournis par le HCR et ses partenaires de mise en œuvre, y compris l’alimentation 
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et les soins de santé. Ils ne sont pas non plus en mesure de s’inscrire pour bénéficier de 
cartes SIM téléphoniques afin de communiquer et de recevoir des transferts d’argent 
mobiles. De plus, la fermeture des frontières empêche les activités économiques 

transnationales « autonomes » auxquelles les personnes qui demandent l’aide aux 
réfugiés ne sont pas censées participer. Tandis qu’au début du mois de juin, le 

gouvernement ougandais a levé la plupart des restrictions à la circulation pour permettre 
le commerce dans le centre du pays, y compris dans la capitale, elles demeurent en place 
dans les districts frontaliers ruraux où se trouvent la plupart des campements de 

réfugiés.14 

Surveillance des étrangers : Dans les campements de réfugiés en Ouganda, on comprend 
pourquoi les personnes qui ont traversé les frontières pendant le confinement soient 

contraintes de « se cacher » au sein de la communauté, mais on craint aussi que ces 
migrants soient susceptibles de faciliter la transmission de la COVID-19. Des groupes de 

jeunes réfugiés patrouillent désormais des points de passage informels aux abords des 
rivières et des forêts d’Adjumani la nuit, lorsque les autorités frontalières ougandaises ne 
sont pas actives, et les résidents des campements seraient extrêmement sensibles à 

l’entrée d’étrangers dans les campements. Ce système improvisé de « surveillance », qui 
vise principalement à identifier (et à punir) les étrangers qui présentent un risque de 
transmission de la maladie – plutôt que d’identifier les cas symptomatiques comme dans 

les stratégies de santé publique – a émergé au cours de nombreuses autres épidémies 
qui se sont déclarées sur le continent, y compris lors de la crise du virus Ébola survenue 

en Afrique de l’Ouest.69 Un tel comportement peut être considéré comme un élément 
compréhensible du processus de création de lieux communautaires dans le cadre duquel 
les personnes déplacées s’engagent pour défendre leurs nouveaux foyers dans lesquels 

elles ont investi. Ce type de stratégie de surveillance de la COVID-19 peut toutefois créer 
des vulnérabilités supplémentaires qui devraient être surveillées, comme le risque 
d’incarcération de migrants dans des conditions dangereuses ou la violence collective 

envers ceux qui sont perçus comme mettant la sécurité des camps en danger. 

RISQUES D’INDUIRE D’AUTRES DÉPLACEMENTS INVOLONTAIRES 

Comme nous l’avons décrit ci-dessus, à bien des égards, l’utilisation de la mobilité en tant 

que mesure d’adaptation par les personnes déplacées de force est devenue plus difficile 
dans le contexte des interventions de santé publique liées à la COVID-19. Ces mesures ont 
également créé des conditions qui peuvent néanmoins entraîner de nouvelles 

migrations forcées et dangereuses. 
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Vider les camps : Au Soudan du Sud, les autorités de l’Église ont demandé aux 
populations nouvellement déplacées qui se réfugiaient dans les églises des régions de 
Wau et de Yei de déménager et de vivre avec des membres de leur famille ou de chercher 

refuge dans les camps de PDC avoisinants, en partie parce qu’elles ne veulent pas 
encourager les rassemblements sociaux susceptibles de propager la COVID-19. 

Parallèlement, les mécanismes de réduction de la population au sein des camps de PDC 
dans le pays préoccupent les Nations Unies et les ministères depuis leur création en 2013. 
Tandis que la crise de la COVID-19 se profilait à l’horizon en mars 2020, le personnel de la 

MINUSS « a fortement encouragé les personnes établies dans les camps de PDC à rentrer 
chez eux » dans des zones rurales au sein desquelles les populations sont censées avoir 
des liens ancestraux. La réduction de la connectivité et l’espacement plus important entre 

les maisons dans les villages étaient également censés protéger davantage les 
populations contre la transmission.70 Mais pour la plupart des résidents, l’affirmation selon 

laquelle ils devraient rentrer chez eux est absurde, peu pratique et susceptible de les 
pousser vers des réalités dangereusement violentes. Aucun « domicile » de résidents de 
camps de PDC n’est demeuré inchangé. De nombreux résidents ont grandi dans des 

centres urbains ou s’y sont déplacés à partir de sites d’exil au cours des années 1980 et 
1990. Le fait de vider les camps pendant une pandémie qui a causé des difficultés 
économiques à tant d’autres personnes dans le pays contribuera à augmenter le nombre 

de personnes affamées qui se déplacent ainsi que les besoins alimentaires des 
populations rurales pauvres. Cela contribuerait également probablement aux conflits 

fonciers qui ont nourri la guerre jusqu’à présent. 

Réduction des initiatives de maintien de la paix : Dans de nombreuses régions du Moyen-
Orient et de l’Afrique de l’Est, il y a également un risque de nouvelles migrations dictées 

par les conflits dans le cas où les initiatives internationales de maintien de la paix ne sont 
pas en mesure d’être maintenues pendant la mise en œuvre globale des restrictions de 
déplacements inhérentes à la COVID-19. Une conséquence probable du recul des 

activités de consolidation de la paix est que les groupes armés non étatiques en 
profiteront pour élargir leurs frontières, entravant ainsi les processus de paix en cours. 

Cela ouvre également la possibilité d’une mortalité accrue dans le contexte de conflits 
violents. Pour les personnes déplacées qui veulent rentrer chez elles, les retards liés à la 
COVID-19 dans le cadre du maintien de la paix constituent un autre contretemps 

décevant, comme en témoignent les messages diffusés sur les réseaux sociaux, qui sont 
saisis de façon poignante par des images circulant sur les réseaux sociaux qui montrent 
des Syriens portant des pancartes indiquant « Restez à la maison, si seulement je le 

pouvais ! ».71 
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OPPORTUNITÉS ET DÉFIS INHÉRENTS À LA 
LOCALISATION DES INTERVENTIONS CONTRE LA 
COVID-19 

Dans un contexte d’insécurité, de financement insuffisant, de restrictions de la mobilité 

et d’incertitude quant à la meilleure façon de réagir face à cette nouvelle menace, les 
populations déplacées, les intervenants humanitaires et les gouvernements intensifient 
leurs interventions contre la COVID-19 au sein des sites de migration forcée au Moyen-

Orient et en Afrique de l’Est. Il est important de noter que bon nombre de ces réponses 
se sont appuyées sur les structures locales de prestation de services sociaux et d’aide 
propres au contexte de déplacement (voir encadré 1). 

Il s’agit notamment de tirer parti des canaux de communication que les personnes 
déplacées maintiennent activement auprès des politiciens et des organismes 

humanitaires afin d’obtenir des informations relatives à la COVID-19 ; d’exploiter la 
légitimité des prestataires de soins de santé et leurs relations entre eux pour coordonner 
les interventions au sein des systèmes fragmentés ; et tirer parti des relations à long terme 

entre les prestataires et les patients afin de maintenir les services à distance pour les 
personnes souffrant de maladies chroniques. Les organisations dirigées par des réfugiés 
ont également joué un rôle essentiel dans les réseaux de solidarité afin de combler les 

lacunes et les limites inhérentes à l’aide internationale existante et aux systèmes 
d’assistance des gouvernements hôtes en fournissant une aide alimentaire aux groupes 

auto-organisés. 

Encadré 1. Exemples d’initiatives locales pour répondre à la COVID-19, mettant en 
évidence les relations sociales sur lesquelles reposent les 

Obtention d’informations relatives à 
l’éducation et au plaidoyer pour la 

COVID-19 : En août 2018, de violents 
affrontements ont éclaté dans un camp 
de PDC des Nations Unies pour les 

personnes déplacées parmi les membres 
du groupe ethnique Nuer alignés avec 
différents vice-présidents au Soudan du 

Sud, ce qui a engendré un mouvement 
de départ massif d’un groupe du camp 

pour rejoindre le campement de 

Coordination des interventions au sein 
des systèmes fragmentés : En Syrie et au 

Liban, la gouvernance des soins de santé 
est extrêmement fragmentée, mais le 
personnel médical de première ligne a 

joué un rôle clé afin d’assurer la 
coordination des interventions contre la 
COVID-19. Dans la province syrienne 

d’Idlib, dirigée par l’opposition, 
l’administration sanitaire gérée par la 

société civile a pris l’initiative de 
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Mangateen, un site géré par le 
gouvernement pour les personnes 

déplacées sur des terres inutilisées à 
l’extérieur de la ville.72 Parmi les 
explications populaires avancées, figure 

l’idée selon laquelle ce groupe minoritaire 
était soutenu financièrement par des 

réseaux caritatifs et clientélistes par l’un 
des politiciens les plus riches du pays, et 
ne devrait donc pas recevoir d’aide des 

Nations Unies.73 Lorsque les rumeurs 
concernant le foyer de cas de COVID-19 
au sein du camp de PDC sont parvenues 

à Mangateen, les résidents ont utilisé 
différents canaux qu’ils avaient 

développés pendant leur déplacement 
pour obtenir des informations 
supplémentaires pour le compte du 

campement. L’un était un canal vers les 
politiciens liés à l’affrontement précédent 
qui avaient une expérience directe de la 

maladie. Un si grand nombre de 
dirigeants du pays ont été infectés par le 

virus que le groupe de travail sur la 
COVID-19 s’est auto-isolé.74 Un autre canal 
a impliqué des associations féminines et 

des dirigeants de camp qui avaient été 
considérés comme « neutres » lors des 
affrontements survenus dans le camp de 

PDC et qui étaient de bons 
communicateurs parmi plusieurs 

circonscriptions dans plusieurs langues. 
Ils avaient établi de bonnes relations avec 
certaines ONG qui avaient accepté de 

fournir des services de sensibilisation au 
sein du nouveau campement. Grâce à ces 
interactions, les dirigeants de Mangateen 

ont été en mesure de diffuser des 
informations relatives aux symptômes 

coordonner un groupe de travail sur la 
COVID-19 par l’entremise duquel des 

ONG, des organismes internationaux, des 
secouristes bénévoles et des groupes de 
l’opposition mettent en œuvre des 

activités de préparation à la COVID-19 
pour sa population assiégée, dont la 

moitié est déplacée.77 Dans un contexte 
au sein duquel de nombreux 
intervenants s’opposent sur la question 

du territoire, la légitimité locale et 
internationale des médecins qui dirigent 
l’administration a été essentielle pour 

permettre la coordination et la collecte 
de fonds.77 La coordination au sol est 

également essentielle au sein et aux 
abords du camp de réfugiés palestiniens 
d’Ein-El-Helwe au Liban. Le personnel du 

ministère de la Santé publique, des 
agences des Nations Unies, des ONG 
internationales et locales et des 

secouristes ont collaboré pour fournir aux 
communautés du matériel éducatif par 

le biais des réseaux sociaux, adapter les 
espaces physiques des ambulances et 
des entrées d’hôpitaux afin de protéger le 

personnel et les patients contre les 
infections, et renforcer les systèmes 
d’orientation afin de transférer les 

patients lorsque l’hôpital principal à 
l’intérieur du camp est débordé. Chacun 

de ces problèmes a été reconnu comme 
affectant les personnes et les systèmes à 
l’intérieur et à l’extérieur du camp et les 

innovations adoptées sont appliquées au 
sein des systèmes autant que possible.  
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ressentis par certains des premiers cas de 
COVID-19 dans le pays, comme la perte 

de l’odorat75 et la sensation de 
gonflement dans la poitrine76, et ils 
continuent de plaider en faveur de 

services pour le campement. 

Gestion de la maladie et assistance à 

distance : Les services de santé qui 
traitent les maladies chroniques 
impliquant des relations à long terme 

entre les prestataires et les patients ont 
été particulièrement ciblés pour la 

gestion à distance pendant la pandémie 
de COVID-19. L’un des principaux défis 
rencontrés dans le cadre de la 

« distanciation »78 dans des contextes 
précaires tels que la Somalie, le Soudan 
du Sud, l’Irak et la Syrie a été la tendance 

à perdre de vue les réalités sur le terrain, y 
compris une prise de conscience des 

relations de pouvoir qui affectent l’accès 
aux services, ainsi que le risque de 
surcharger les partenaires locaux dans le 

pays qui supportent également des 
risques élevés pour la sécurité.79 Les 
efforts déployés par une ONG 

internationale pour offrir des services de 
réadaptation physique via une liaison 

vidéo pour les réfugiés syriens en Turquie 
se sont donc concentrés sur la 
simplification des procédures de 

fonctionnement standard et la création 
d’approches transparentes de sélection 
des patients. Les organisations s’appuient 

également sur des modèles de soins 
communautaires pour fournir des 

médicaments par l’entremise de groupes 
de pairs ou de patients.80 Cette approche 

Répondre à la famine : En Ouganda et au 

Liban, des organisations dirigées par des 
réfugiés ont permis de combler les 
lacunes en matière de protection sociale 

de l’État et de protection humanitaire en 
identifiant les foyers vulnérables qui ont 

besoin d’une aide alimentaire d’urgence, 
en plaidant auprès de leurs réseaux pour 
aider à financer l’aide humanitaire et 

l’approvisionnement et la distribution de 
nourriture. En Ouganda, trois mois après 
le confinement, moins de 10 % des foyers 

de réfugiés urbains avaient reçu des 
fonds d’urgence de la part du HCR en 

raison d’un manque de financement et 
de moyens pour rejoindre les réfugiés en 
dehors des campements.32 Les 

organisations dirigées par des réfugiés 
ont contribué aux exercices de 
vérification du HCR dans les zones 

urbaines et ont utilisé leur visibilité au 
sein du Global Refugee-Led Network 

pour plaider en faveur d’interventions 
plus rapides. Bien que modestes, les ODR 
ont également organisé leurs propres 

distributions alimentaires d’urgence à 
l’aide de fonds recueillis auprès de 
particuliers, d’ONGI et de certains 

donateurs. Dans les espaces de réfugiés 
palestiniens du Liban et de la Jordanie, 

on a le sentiment que les difficultés 
persistantes ont créé un sentiment de 
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repose sur des groupes de pairs afin 
d’identifier et de permettre de résoudre 

les problèmes sociaux, médicaux et 
logistiques auxquels leurs membres sont 
confrontés. Elle a été présentée comme 

une option pour permettre aux 
personnes à risque élevé de développer 

des complications de la COVID-19, 
comme les réfugiés ou les personnes 
déplacées vivant avec une maladie 

chronique, de continuer leur traitement 
en période de confinement ou en étant 
protégés contre la transmission. 

confiance communautaire et de 
préparation à la COVID-19.9 Dans une 

certaine mesure, la solidarité est 
revendiquée en tant qu’alternative à 
l’aide humanitaire,81  avec des banques 

alimentaires largement financées au 
niveau local. 

 

DÉFIS STRUCTURELS INHÉRENTS À LA LOCALISATION DE L’AIDE HUMANITAIRE 

Malgré les récents engagements mondiaux visant à localiser l’aide humanitaire,82 et les 

directives de l’OMS sur la COVID-19 qui recommandent que les personnes déplacées 
soient « reconnues comme co-développeurs ainsi que fournisseurs de services de santé 
et autres services essentiels et efforts de prévention »,83 les réfugiés et les personnes 

déplacées ont souvent été exclus de la prise de décisions en matière de lutte contre les 
maladies à tous les niveaux de la riposte. Leur exclusion découle des pratiques juridiques 
et normatives des gouvernements des communautés d’accueil, des sociétés 

professionnelles et des partenaires humanitaires, ce qui a des conséquences sur 
l’efficacité globale de la riposte contre la COVID-19. Parmi les exemples : 

◼ Participation limitée des personnes déplacées aux groupes de travail sur la COVID-19 
: En Ouganda, les organisations de réfugiés ont été exclues des groupes de travail sur 
la COVID-19 au niveau national et au niveau des districts, même dans les endroits où 

les réfugiés sont plus nombreux que la population d’accueil. Dans de nombreux pays, 
le manque de consultation des populations déplacées sur l’imposition et la levée des 
mesures de confinement le long des frontières et dans les camps et sur la façon dont 

elles pourraient être adaptées est particulièrement problématique, compte tenu de 
la vulnérabilité que ces mesures ont créée spécifiquement pour ces groupes. 

◼ Obstacles juridiques à l’enregistrement des organisations dirigées par des réfugiés : 
Au Liban et ailleurs, les organisations dirigées par des réfugiés se heurtent à 
d’importants obstacles juridiques et administratifs qui les empêchent de recevoir un 
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financement direct, en particulier si leurs employés sont des réfugiés sans papiers.84 
Même dans des contextes au sein desquels les organisations locales ne sont pas 
découragées par les gouvernements nationaux, elles peuvent être désavantagées 

dans la concurrence avec les organisations internationales et doivent survivre avec 
des budgets de fonctionnement très peu élevés.85 Ces obstacles empêchent les 

organisations de réfugiés et de personnes déplacées de jouer un rôle plus important 
dans les initiatives de riposte. 

◼ Exclusion du personnel soignant déplacé des interventions humanitaires : Malgré la 

nécessité d’accroître les ressources humaines dans le secteur de la santé en cas de 
pandémie, de nombreux travailleurs déplacés et réfugiés sont exclues des 
interventions humanitaires et gouvernementales en raison des lois et des normes 

d’embauche locales. De telles pratiques dissimulent des questions politiques 
structurelles défavorables à la représentation des réfugiés au sein des systèmes de 

santé et de la société.86 Tandis que d’autres régions du monde ont abordé cette 
question en mettant en œuvre des programmes de reconnaissance rapide des titres 
de compétences pour le personnel soignant migrant,87 les mesures de riposte en 

matière de santé publique contre COVID-19 au Moyen-Orient et en Afrique de l’Est 
semblent négliger les capacités du personnel soignant déplacés, en particulier pour 
mettre en œuvre des programmes de soins de santé culturellement adaptés aux 

patients grâce à des relations de confiance.88  

  

COMMENT REMÉDIER AUX VULNÉRABILITÉS DES 
POPULATIONS DÉPLACÉES GRÂCE À DES RÉPONSES 
LOCALISÉES CONTRE LA COVID-19 

Lutter contre la vulnérabilité face aux épidémies parmi les populations déplacées de force 
qui ont été témoins de violence, qui ont connu des difficultés extrêmes et qui ont déjà dû 
reconstruire leur vie à plusieurs reprises est une tâche complexe. Les systèmes 

d’adaptation mis en œuvre par les populations déplacées par la guerre sont fragiles et les 
interventions humanitaires doivent veiller à ne pas nuire aux relations sociales, aux 

réseaux et aux systèmes vers lesquels les populations se tournent en temps de crise. En 
outre, les intervenants internationaux et les acteurs provenant des capitales éprouvent 
des difficultés à atteindre les populations déplacées par des interventions de santé 

publique et des initiatives de paix. Pour lutter contre les vulnérabilités actuelles et futures 
dans ce contexte, la recherche en sciences sociales et la participation des intervenants 
locaux seront essentielles afin d’identifier les vulnérabilités émergentes, de créer des 

stratégies réalisables et appropriées pour y remédier et de fournir une l’aide. La pandémie 

mailto:Diane.Duclos@lshtm.ac.uk


DOCUMENT DE RÉFÉRENCE: LA COVID-19 DANS LE CONTEXTE DES DÉPLACEMENTS FORCÉS : PERSPECTIVES DU MOYEN-ORIENT 
ET D'AFRIQUE DE L'EST 
Adresse e-mail: Diane.Duclos@lshtm.ac.uk  

25 

de COVID-19 offre donc une occasion unique de soutenir et de mieux localiser les 
interventions. 

Nous formulons les recommandations suivantes sur la façon dont les organisations 

humanitaires et les gouvernements peuvent soutenir les intervenants locaux pendant 
cette pandémie afin de réduire les vulnérabilités créées par la COVID-19 : 

Promouvoir des interventions holistiques en matière de santé publique qui tiennent 
compte des nombreuses vulnérabilités liées à la COVID-19 : La COVID-19 met en lumière 
les limites des systèmes de protection humanitaire pour assurer la sécurité, protéger les 

moyens de subsistance et fournir des solutions durables aux populations déplacées de 
force.6 Les réponses contre la COVID-19 doivent reconnaître les nombreuses sources de 
traumatismes que les populations déplacées de force ont déjà connues et veiller à ce que 

les populations déplacées ne soient pas poussées dans des situations encore plus 
précaires par des mesures de santé publique. Une approche holistique permet de 

résoudre les problèmes de santé publique sans compromettre les stratégies d’adaptation 
existantes, par exemple : 

◼ En évitant d’imposer un confinement total aux populations touchées par les conflits 

afin de minimiser les difficultés économiques et la violence et trouver des moyens 
d’adapter la production agricole.89 Par exemple, des stratégies moins restrictives, 
comme l’adoption de systèmes de file d’attente et de jours d’alternance pour les 

fournisseurs individuels, peuvent aider à maintenir des distances physiques de 
sécurité dans les marchés extérieurs qui permettent certains échanges 

commerciaux.90  Étant donné que peu de personnes déplacées sont exclusivement 
« dépendantes de l’aide » ou « autonomes », les donateurs mondiaux devraient 
également continuer de faire des dons généreux aux mécanismes de financement 

humanitaire afin de soutenir les personnes déplacées dans des conditions 
économiques précaires. Les intervenants humanitaires et locaux doivent investir dans 
des systèmes de protection financière d’urgence susceptibles d’atteindre les réfugiés 

installés en dehors des camps dans des circonstances exceptionnelles. 

◼ En protégeant les logements et les espaces sécuritaires existants des populations et 

en collaborant avec eux pour se protéger contre la transmission de la COVID-19. On 
ne devrait pas demander aux personnes déplacées de quitter les camps, les 
campements et les autres sites au sein desquels elles ont trouvé refuge lors d’une 

épidémie, surtout si elles ne peuvent le faire en toute sécurité. Les établissements de 
santé qui desservent d’importantes populations déplacées ne devraient pas être 
réservés à des activités liées à la COVID-19 à moins que d’autres dispositions de 

prestation de services puissent être prises et soient communiquées clairement. De 
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même, d’autres dispositions doivent être prises afin de maintenir les activités en 
matière d’asile si les centres d’accueil sont réaffectés dans le cadre de la riposte contre 
la COVID-19. 

◼ En veillant à ce que l’équilibre des contrôles frontaliers permette de contrôler la 
transmission de la COVID-19 et de protéger le droit d’asile des individus afin que 

l’entrée soit sécurisée pour tous.91 Les personnes fuyant la guerre lors d’une épidémie 
ont encore besoin de protection, sans égard aux craintes réelles ou perçues de la 
COVID-19. Concernant les réfugiés sans papiers, tout doit être mis en œuvre pour 

permettre aux amnisties temporaires d’accéder aux services de santé sans confronter 
les réfugiés au risque d’être arrêtés ou expulsés. Ces mesures nécessiteront des 
interventions intersectorielles et à plusieurs niveaux afin de protéger la vie et l’avenir 

des personnes déplacées de force. 

 

Utiliser la recherche pour adapter les interventions : Les réponses contre la COVID-19 
doivent intégrer la recherche en sciences sociales et les évaluations de la vulnérabilité afin 
d’adapter les interventions et de s’assurer qu’elles reflètent les diverses réalités et les 

contextes politiques inhérents au déplacement. Les recherches menées lors d’épidémies 
précédentes ont mis en évidence l’importance cruciale de la compréhension des 
interventions sociales locales contre l’épidémie, de consulter des personnes affectées par 

les interventions afin de trouver les meilleures manières de les adapter, d’identifier les 
interventions prioritaires, y compris les besoins non médicaux et la participation de 

représentants auxquels les communautés font confiance dans la prise de décisions.90 92 93 

94  La recherche peut également être utilisée pour identifier les groupes et les individus 
locaux les mieux placés pour surmonter les tensions politiques qui alimentent les conflits 

armés, assurer la liaison avec les groupes d’aide internationale et fournir des informations 
locales relatives aux vulnérabilités qui ne sont pas abordées par les approches standard.85 
Une attention particulière doit être accordée à une approche de programmation à 

distance afin de surveiller les relations de pouvoir et les effets des interventions sur les 
travailleurs de première ligne.95 96 

Adopter une approche globale de la COVID-19 : L’OMS met l’accent sur une approche 
globale de la société afin de contrôler la COVID-19.83 Dans les contextes de déplacement 
forcé, cela signifie que :  

◼ Plusieurs secteurs et intervenants doivent être impliqués dans la riposte, y compris les 
diverses formes légitimes d’autorités locales (telles que les représentants élus, les 
chefs héréditaires, les organisations religieuses et de la société civile) qui gouvernent 

les populations déplacées et permettent l’adaptation et la participation à la vie sociale. 
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Les contourner ou les discréditer pourrait avoir des conséquences néfastes en période 
post-pandémique. Les initiatives qui valorisent les compétences et les connaissances 
spécifiques au contexte des prestataires de soins de santé déplacés pour interagir 

avec les patients qui sont déplacés de la même manière peuvent potentiellement 
être puissantes lors d’une épidémie telle que la COVID-19, dans le cadre de laquelle la 

confiance et la localisation sont essentielles à la mise en œuvre réussie de toute 
mesure de santé publique.  

◼ Les perspectives provenant de différentes formes et vagues de déplacement doivent 

être accueillies favorablement. Encourager les partenariats avec la diaspora et les 
groupes locaux impliqués dans les interventions humanitaires de manière à 
compléter et à renforcer les avantages comparatifs de ces intervenants pour le 

bénéfice de tous.97 La participation de la diaspora et des groupes dirigés par des 
réfugiés peut être particulièrement importante pour améliorer le soutien aux 

personnes déplacées qui ne vivent pas dans des abris formels, bien qu’il faille prendre 
soin de comprendre qui certains groupes représentent, quelles voix sont susceptibles 
de rester marginalisées au sein de ces structures et comment les stratégies peuvent 

être adaptées afin de refléter la diversité des personnes déplacées de force à l’intérieur 
et au-delà des frontières.98 99   

◼ La coordination entre les différents types d’intervenants doit être facilitée. Bien que 

cela ne soit pas toujours possible dans les situations de conflit dans le cadre desquelles 
les PDI fuient les persécutions gouvernementales, la coordination entre les 

gouvernements et les acteurs de la société civile doit être priorisée afin que les 
populations déplacées de force ne soient pas affectées par les décisions prises au 
niveau de l’État. 

Soutenir les organisations dirigées par des personnes déplacées de force : Plusieurs 
mesures peuvent désormais être prises afin de soutenir le travail des organisations de la 
société civile locales dirigées par des personnes déplacées de force qui participent déjà 

aux ripostes contre la COVID-19 et accroître leurs capacités. Il s’agit notamment de : 

◼ Financer, soutenir et collaborer avec les réseaux d’organisations pour les personnes 

déplacées existants telles que le Global Refugee-Led Network ; 

◼ Mettre en œuvre des processus et des fonds permettant aux organisations locales de 
personnes déplacées de participer aux réunions aux niveaux local, national, régional 

et mondial, notamment en contribuant à l’acquisition de technologies de 
communication et de licences ;100  

◼ Accroître le soutien financier direct aux organisations locales au sein des 

communautés déplacées afin de compenser correctement le travail humanitaire 
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effectué par les intervenants locaux et d’investir dans des partenariats stratégiques à 
long terme. Le besoin pressant de localiser l’activité dans le cadre de la crise de la 
COVID-19 offre une occasion de réexaminer le droit au travail des réfugiés et des 

migrants sans papiers, en particulier dans les interventions humanitaires visant à 
répondre à leurs besoins ;  

◼ Accorder aux organisations locales des exemptions aux mesures de confinement afin 
de fournir des services essentiels à leurs membres ; 

◼ Adopter des approches équitables et responsables afin d’évaluer les lacunes dans la 

capacité des organisations à réagir à la crise de la COVID-19101 et fournir une assistance 
technique le cas échéant ; 

◼ Partager les bonnes pratiques existantes et générer de nouvelles preuves de 

renforcement des capacités afin d’encourager une approche collective du 
renforcement des capacités.101 

Soutenir les initiatives locales en matière de rétablissement de la paix et de cessez-le-feu 
: Les perspectives provenant d’endroits déchirés par la guerre mettent en évidence la 
nécessité de réagir à la COVID-19 en tenant compte des conflits et de la paix (par exemple, 

éviter de les exacerber et, idéalement, contribuer à réduire le risque de violence et de 
conflit)102 ainsi que la nécessité d’actions mondiales pour soutenir les cessez-le-feu afin 
d’améliorer les conditions qui conduisent à des déplacements forcés. Les vulnérabilités 

existantes générées par les conflits et les déplacements se recoupent avec celles créées 
par les épidémies, ce qui rend difficiles les interventions de santé publique efficaces pour 

arrêter la propagation de la maladie.3 En particulier, alors que des restrictions de 
déplacements internationaux sont en vigueur, il est essentiel que les intervenants 
adoptent des mécanismes qui soutiendront les initiatives de consolidation de la paix en 

renforçant les capacités nationales et locales pour la paix.103 
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CONTACT 

Veuillez nous contacter si vous avez une demande directe relative à la riposte contre la 
COVID-19, ou concernant une note stratégique, des outils, une expertise technique ou 

une analyse à distance supplémentaire, ou si vous souhaitez rejoindre le réseau de 
conseillers, veuillez contacter la Plateforme Social Science in Humanitarian Action en 
envoyant un e-mail à Annie Lowden (a.lowden@ids.ac.uk) ou Olivia Tulloch 

(oliviatulloch@anthrologica.com). Les centres de liaison clés Plateforme incluent : 
l'UNICEF (nnaqvi@unicef.org) ; la FICR (ombretta.baggio@ifrc.org) ; et le Groupe de 

recherche des sciences sociales GOARN (nina.gobat@phc.ox.ac.uk). 

 

 

La Plateforme Social Science in Humanitarian Action est un partenariat entre l'Institute 
of Development Studies, Anthrologica et la London School of Hygiene and Tropical 

Medicine.  Le financement destiné à soutenir la riposte de la Plateforme contre la COVID-
19 a été fourni par le Wellcome Trust et le DFID. Les opinions exprimées sont celles des 
auteurs et ne reflètent pas nécessairement celles des politiques de l'IDS, d'Anthrologica, 

de la LSHTM, du Wellcome Trust ou du gouvernement britannique. 
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